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Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 21 septembre au 3 novembre 2022 inclus, la 

commission d’enquête en charge du projet de Plan local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays 

d’Aubagne et de l’Etoile a remis son rapport et ses conclusions motivées le 25 janvier 2023. 

 

Elle donne un avis favorable assorti de 85 réserves et 82 recommandations, en précisant que le nombre 

de réserves, liées pour la plupart à des cas particuliers, ne remet en cause ni l’équilibre du projet, ni 

l’avis favorable de la commission d’enquête. 

 

Après analyse, certaines réserves et recommandations font l’objet de doublon ou de mauvaise 

classification. 

 

Selon la méthodologie retenue par la commission, ces réserves et recommandations sont classées en 

thématiques générales et par commune. 

 

Elles sont reprises in extenso et telles que présentées dans les documents remis par la commission 

d’enquête. Les réponses apportées par la Métropole Aix-Marseille-Provence sont écrites en vert pour 

une meilleure lisibilité de l’annexe. 
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RÉSERVES  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PRISE EN COMPTE DES RÉSERVES :  

Sur 81 réserves formulées par la commission d’enquête :  

- 79 sont levées ; 
- 1 est partiellement levée ; 
- 1 ne pourra être levée. 
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1-a) THÈMES GÉNÉRAUX : 5 réserves 

Réserve n°1 : 

 

Il est proposé de lever la réserve n°1, en intégrant les résultats de l’étude ruissellement 

en cours de réalisation par la Métropole Aix-Marseille-Provence dans une prochaine 

évolution du PLUi. 

 

 

Réserve n°2 

 

Il est proposé de lever la réserve n°2 en complétant les OAP sectorielles et en affinant les 
périmètres des OAP. 
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Réserve n°2 bis : 

 

Il est proposé de lever la réserve n°2 bis en reclassant en zone A2 les 3 secteurs cités. 

 

Réserve n°3 : 

 

Il est proposé de lever la réserve n°3: 

-en ajoutant dans un nouveau sous-chapitre, un texte spécifique et une carte 

contextualisée intégrant une meilleure prise en compte des nuisances sonores et de la 

pollution de l’air générées par la proximité des infrastructures de secteurs ; 

-en incluant ces éléments dans chaque OAP concernée par le sujet. 
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Réserve n°4 :  

 

Il est proposé de lever la réserve n°4 en regroupant les éléments et orientations, déjà 

inscrits dans le dossier d’arrêt, dans une OAP thématique « Trame Verte et Bleue ». 
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1-b) COMMUNE D’AUBAGNE : 15 réserves 

 
La commission d’enquête a enregistré 22 réserves pour la commune.  
Les réserves n°16 à n°22 étant des doublons, il ne sera comptabilisé que 15 réserves au total. 
 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en créant un secteur UD2 sur la zone initialement 

classée en zone UM. 

 

 

Réserve n°2 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en modifiant l’ER d’aménagement de piste DFCI. 

 

 

Réserve n°3 

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 en prolongeant la protection « Espace Vert Protégé » 

située au Nord du Clos Cinsault, en direction du Nord-Ouest. 
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Réserve n°4 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°4 en positionnant un Espace Vert Protégé sur la 

parcelle. 

 

 

Réserve n°5 :  

Il est proposé de lever la réserve n°5 en réduisant l’Espace Boisé Classé (et non un EVP 

comme inscrit dans la réserve), afin de tenir compte du terrain et des espaces 

effectivement boisés. 

 

 

Réserve n°6 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°6 en délimitant une protection de type « arbre protégé 

ponctuel » sur le chêne multi-centenaire. 

 

 

Réserve n°7 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°7 en modifiant le tracé de l’ER afin de préserver le 

platane bicentenaire présent au sein de son ancienne emprise. 
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Réserve n°8 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°8 en reclassant en zonage UP le secteur des Lignières, 

initialement classé en zone UEb2. 

Nota bene : À noter que le secteur des Lignières se situe au sein de l’OAP Centre-Ville Gare et 

non de l’OAP Le Charrel / La Tourtelle comme évoqué dans la réserve. 

 

 

Réserve n°9 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°9 en intégrant dans le texte de l’OAP que « les ERP 

sensibles sont interdits à l’intérieur de l’ensemble du périmètre de l’OAP ». 

 

 

Réserve n°10 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°10 en intégrant les éléments demandés à l’OAP Camp 

Major. 

 

 

Réserve n°11 :  

 

 
Il est proposé de lever la réserve n°11 :  

-en adaptant l’OAP pour correspondre au zonage modifié, passage de 2AUM vers Ns ; 

-en réduisant le périmètre de l’OAP, seul le zonage 2AUM est inclus. 
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Réserve n°12 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°12 :  

- en réduisant le polygone de constructibilité ; 

- en précisant dans le règlement écrit que la hauteur maximale à l’égout du toit ne 

pourra excéder 10 mètres. 

 

 

Réserve n°13 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°13 en limitant la largeur de l’ER n°161. 

 

 

Réserve n°14 :  

 

 
Il est proposé de lever la réserve n°14 :  

-les SUP intégrées dans les annexes du PLUi sont la dernière version transmise par la 

DDTM en début d'année 2023 ; 

-le règlement est complété afin de permettre l'installation d'ICPE et d'équipements 

d'intérêt collectif ; 
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-en reclassant la majorité du site en zone naturelle Ng (Carpiagne), le zonage Ng n’étant 

pas approprié pour le quartier Viénot, situé en centre-ville. 

 

 

Réserve n°15 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°15 en créant une zone Ne sur le secteur du Vallon de 

l’Escargot. 

 

 

Réserve n°16 : doublon réserve n°1 

Réserve n°17 : doublon réserve n°2 

Réserve n°18 : doublon réserve n°3 

Réserve n°19 : doublon réserve n°4 

Réserve n°20 : doublon réserve n°5 

Réserve n°21 : doublon réserve n°6 

Réserve n°22 : doublon réserve n°7 
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1-b) COMMUNE D’AURIOL : 11 réserves 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 :  

- en supprimant l’OAP des Adrechs ; 

- en reclassant en partie la zone UT1 en zone A2 et en l’incluant dans l’ER agricole A59 ; 

- en adaptant le schéma de voirie en fonction de la disparition de la partie du projet 

d'aménagement ; 

- en redessinant l’ER voirie ARL16 ; 

- en réduisant la servitude de logements sociaux à 30% en raison de la baisse de la 

constructibilité du secteur.  

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 :  

-en supprimant l’OAP Raton ; 

-en supprimant le zonage 1AUH en 2 secteurs d'urbanisation au profit d'une zone Ns de 

protection stricte ;  

-en modifiant l’objet de l’ER ARL77 à destination d'une piste DFCI afin de contribuer à la 

sécurisation de l'ensemble des quartiers de La Bardeline et de Raton. 
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Réserve n°3 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 :  

-en reclassant la parcelle CS0116 en A2 (Les Lagets) ; 

-en reclassant le secteur des Adrechs en A2. 
 

 

Réserve n°4 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°4 en reclassant en UD1 la parcelle LV0333, initialement 

classée en zone Nh.  
 

Réserve n°5 : 
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Il est proposé de lever la réserve n°5 :  

-en reclassant en A2 la parcelle CS0116, initialement classée en zone UQp ; 

-en supprimant l'ERX46 ;. 

-en maintenant les parcelles DO003/004/005 en zone UQp ; 

-en reclassant les parcelles DO002/0109 en zone UEc1 afin d'assurer une cohérence 

avec la ZA du Pujol. 

 

 

Réserve n°6 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°6 en créant sur la parcelle LH0034 un EBC. 

 

 

Réserve n°7 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°7 en reclassant en Nh, plusieurs maisons individuelles 

existantes situées route de la Ste-Baume, initialement classées en zone Ns. 

 

 

Réserve n°8 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°8 en reclassant en Nh, plusieurs maisons individuelles 

existantes situées route de la Ste-Baume, initialement classées en zone Ns. 
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Réserve n°9 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°9 : 

-en reclassant en UA2 la parcelle, initialement classée en zone UT2 ; 

-en l’intégrant à l’OAP ACA, afin de la reconnaitre comme contribuant au patrimoine du 

hameau de Moulin de Redon. 

Nota bene : La réserve comporte une erreur : la parcelle KW0111 n’héberge pas de construction. 

L’immeuble d’habitation de forme architecturale historique concerne la parcelle KW0108. 

 

 

Réserve n°10 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°10 en supprimant l’ER ARL71.  

 

 

Réserve n°11 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°11 en créant une extension de l’ER ARL24. 

Nota Bene : Mauvaise numérotation de l’ER de la part de la commission d’enquête.  
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1-d) COMMUNE DE BELCODÈNE : 2 réserves 

 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en reclassant en UD3 les deux parcelles concernées, 

initialement classées en zone UD1a. 

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en reclassant en Nh les parcelles bâties, initialement 

classées en Ns.  
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1-e) COMMUNE DE CADOLIVE : 3 réserves 

 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en supprimant l'ER CDL-5. 

Nota Bene : Mauvaise numérotation de l’ER de la part de la commission d’enquête. 

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en reclassant en A3 la parcelle C33, initialement 

classée en Ns. 

Nota Bene : Mauvaise numérotation de la parcelle de la part de la commission d’enquête, la 

requête concerne la parcelle C33 et non la OC32. 
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Réserve n°3 :  

 

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 en supprimant l’ER CDL-5  

Nota bene : Mauvaise numérotation de l’ER par la commission d’enquête, il s’agit de l’ER CDL-

5, puisque le CDL-6 n’existe pas. 
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1-f) COMMUNE DE CUGES-LES-PINS : 13 réserves 

La réserve n°13 de la présente annexe apparait dans le rapport de le commission d’enquête mais n’a 

pas été reprise dans ses conclusions motivées. Il a toutefois été décidé d’y apporter une réponse dans 

ce chapitre. 

 

Réserve n°1 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en reclassant en A2 la zone, initialement classée en 

zone UEa1. 

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en réduisant le périmètre de la zone 2AU à 11.4 ha.  

Nota bene : une erreur est constatée dans le titre de la réserve n°2 qui concerne l’OAP Pôle Santé 

Vie de Provence. L’ER Z-86 sera traité dans la réserve n°5. 

 

 

Réserve n°3 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 en reclassant la parcelle en zone A3 compatible avec 

une exploitation agricole.  

 

 

Réserve n°4 : 
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Il est proposé de lever la réserve n°4 en excluant la parcelle AE 0180 de l'ER X75. 

 

 

Réserve n°5 :  

 

 
Il est proposé de lever la réserve n°5 en supprimant l'ER Z86.  

 

 

Réserve n°6 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°6 en supprimant l'ER 24 de la parcelle AA 0234. 

 

 

Réserve n°7 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°7 en réduisant à 2 mètres la largeur de l'ER 26. 

 

 

Réserve n°8 : 
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Il est proposé de lever la réserve n°8. Le secteur de risque n’est identifié ni dans le « Porter 

à Connaissance de l’État », ni dans aucun autre document connu à ce jour. 

 

 

Réserve n°9 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°9, le règlement de la zone Ns est compatible avec le 

plan de gestion du massif. 

 

 

Réserve n°10 : 

 

 
Il est proposé de lever la réserve n°10 en reclassant en UT1 les parcelles en limite avec 

l’école et le futur pôle d’équipements de la commune, initialement classées en zone UD1. 

 

 

Réserve n°11 :  
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Il est proposé de lever la réserve n°11 en corrigeant les erreurs matérielles. 

 

 

Réserve n°12 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°12 en modifiant le règlement de la zone UPa qui couvre 

le secteur du parc d’attractions « OK Corral ». 

 

 

Réserve n°13 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°13 en créant l’OAP Trame Verte et Bleue. 
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1-g) COMMUNE DE LA BOUILLADISSE : 2 réserves 

La commission d’enquête a enregistré 3 réserves pour la commune. La réserve enregistrée n°2 dans 

les conclusions motivées de la commission d’enquête correspond à la commune de Peypin et sera donc 

traitée sous le chapitre de la commune de Peypin. 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en supprimant l'ER LBD n°6 des parcelles AK 

43/44/45. 

 

 

Réserve n°2 : cf. réserve n°7 de la commune de Peypin. 

 

 

Réserve n°3 : 

 
Il est proposé de lever partiellement la réserve n°2 : 

-en reclassant en UD1 les parcelles AN 03 et AO 102, initialement classées en Nh ;  

-en modifiant le zonage incendie en partie pour les parcelles AN 03 et AO 102.  

La parcelle AO 105, qui présente un intérêt agronomique, est sanctuarisée comme zone 

naturelle d'intérêt agricole au titre du SCOT du Pays d'Aubagne et de l'Etoile, et ne peut 

être classée en UD1. 

Nota bene : une erreur est constatée dans la formulation de la réserve, il s'agit des parcelles 

AN 03 puis des parcelles AO102 et AO105 situées à des endroits distincts. 
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1-h) COMMUNE DE LA DESTROUSSE : 1 réserve 

 

Cette réserve est inscrite dans le rapport de le commission d’enquête mais n’a pas été reprise dans ses 

conclusions motivées. Il a toutefois été décidé d’y apporter une réponse dans ce chapitre. 

 

 

Réserve n°1 :

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en intégrant les résultats de l’étude ruissellement en 

cours de réalisation par la Métropole Aix-Marseille-Provence dans une prochaine évolution 

du PLUi. 
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1-i) COMMUNE DE LA PENNE-SUR-HUVEAUNE : 5 réserves 

 

Réserve n°1 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en modifiant le zonage en UQp afin de pouvoir créer 

des équipements publics. 

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en reclassant en UD2 le secteur initialement classé 

en zone UT2. 

 

 

Réserve n°3 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 en rectifiant l’erreur matérielle constatée. 

 

 

Réserve n°4 : 
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Il est proposé de lever la réserve n°4 en incluant la nouvelle vocation du secteur dans 

l’OAP. 

 

 

Réserve n°5 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°5 en prescrivant une hauteur totale à 14 mètres dans 

le règlement. 
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1-j) COMMUNE DE PEYPIN : 8 réserves 

 

La réserve n°7 de la présente annexe a été présentée dans les conclusions de la commission 

d’enquête pour la commune de La Bouilladisse alors qu’elle concerne la commune de Peypin. 

La réserve n°8, quant à elle, apparait en tant que recommandation dans les conclusions motivées et 

comme réserve dans le rapport de le commission d’enquête. Il a été décidé de la traiter comme une 

réserve et d’y apporter une réponse en tant que telle. 

 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en reclassant en Nh les parcelles AD 32/33 

initialement classées en zone Ns. 

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en reclassant en UD1 les parcelles AZ 27/28/29/34 du 

secteur du Puits Armand, initialement classées en UM et Ns. 

 

 

Réserve n°3 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 en reclassant en UD1 la parcelle AX 104 ainsi que les 

parcelles contigües au nord. 
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Réserve n°4 :  

 
Cette réserve rejoint la réserve n° 2, il convient donc de proposer la levée de la réserve n°4 

en reclassant en UD1 les parcelles AZ 27/28/29/34 du secteur du Puits Armand, initialement 

classées en UM et Ns. 

 

 

Réserve n°5 :  

 
Cette réserve rejoint les réserves n°2 et 4, il est donc proposé de lever la réserve n°5 en 

reclassant en UD1 les parcelles AZ 32/33/34 du secteur du Puits Armand, initialement 

classées en UM et Ns. 

 

 

Réserve n°6 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°6 : 

-en créant un zonage UEa1; 

-en intégrant la déchetterie Métropolitaine au zonage UEa1. 

 

 

Réserve n°7 :  
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Il est proposé de lever la réserve n°7 en modifiant le zonage incendie et en reclassant en 

zone à prescriptions (bleu) la parcelle initialement classée en zone inconstructible (rouge). 

 

 

Réserve n°8 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°8 : 

-en reclassant une partie de la parcelle en UD2 ; 

-en reclassant la parcelle en risque incendie zonage à prescriptions (bleu). 
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1-k) COMMUNE DE ROQUEVAIRE : 8 réserves 

 

 

Réserve n°1 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en reclassant en A2 les parcelles initialement 

classées en zone Nh. 

 

 

Réserve n°2 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en reclassant en A2 la parcelle initialement classée 

en zone Nh. 

 

 

Réserve n°3 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°3 en reclassant en A2 la parcelle initialement classée 

en zone Nh. 

 

 

Réserve n°4 :  
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Il est proposé de lever la réserve n°4 en créant une polarité commerciale de secteur sur la 

rive Ouest de la RD96. 

 

 

Réserve n°5 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°5 :   

-en supprimant l'ER RQV4 ; 

-en corrigeant l’OAP par la modification du schéma et du texte.  

 

 

Réserve n°6 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°6 en modifiant le nom de l'ER PPN 1 en RQV 1. 

 

 

Réserve n°7 : 
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La réserve n°7 ne peut être levée. La parcelle AK 0233, qui présente un intérêt 

agronomique, est classée en zone agricole sanctuarisée au titre du SCOT du Pays 

d'Aubagne et de l'Étoile. 

 

 

Réserve n°8 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°8 en reclassant en Nh le secteur concerné, initialement 

classé en zone Ns. 
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1-l) COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN : 1 réserve 

 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 :  

-en modifiant le tracé de l’ER SSV-16 et son objet : cheminement piéton entre le hameau 

de la Valentine et le Chemin de la Chapelle ; 

-en réduisant l’emprise de l’ER P-161. 
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1-m) COMMUNE DE SAINT-ZACHARIE : 7 réserves 

 

 

Réserve n°1 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°1 en incluant dans le texte de l’OAP le maintien de 

l’ensemble des oliviers existants ou de leur transplantation sur le secteur.  

 

 

Réserve n°2 :  

 
Il est proposé de lever la réserve n°2 en prévoyant la création d’un deuxième écran 

paysager, avec des arbres de haute tige ou une taille « haute » des oliviers sur le secteur 

demandé. 

 

 

Réserve n°3 
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Il est proposé de lever la réserve n°3 : 

-en reclassant en Ns le Nord de l'OAP Peygros, initialement classé en zone 1AUM ; 

-en réduisant le périmètre de l’OAP pour n’y inclure que le zonage 1AUM. 

 

 

Réserve n°4 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°4 en reclassant en Nh la parcelle concernée. 

 

 

Réserve n°5 : 

 
Il est proposé de lever la réserve n°5 en reclassant en A2 la parcelle concernée. 

 

 

Réserve n°6 : 
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Il est proposé de lever la réserve n°6 en reclassant en A2 les parcelles concernées. 

 

 

Réserve n°7 :  

 

 
Il est proposé de lever la réserve n°7 en reclassant en A3 les parcelles concernées. 
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RECOMMANDATIONS  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PRISE EN COMPTE DES RECOMMANDATIONS :  

Sur 58 recommandations formulées par la commission d’enquête :  

- 35 sont suivies ; 
- 3 sont partiellement suivies; 
- 20 ne pourront être suivies. 
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2-a) THÈMES GÉNÉRAUX : 3 recommandations 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°1. Le tome D3 du rapport de présentation est 

renforcé en explicitant la méthodologie d’analyse des zones Nh – UM et UD1.  

 

 

Recommandation n°2 :  

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°2. Le tome D3 du rapport de présentation est 

renforcé en explicitant l’état de réflexion sur les schémas métropolitains en termes d’eau 

et d’assainissement.  

 

 

Recommandation n°3 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°3. Le tome D3 du rapport de présentation est 

renforcé en explicitant la méthodologie de traduction du risque incendie. 
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2-b) COMMUNE D’AUBAGNE : 24 recommandations 

 

La commission d’enquête a enregistré 43 recommandations pour la commune. 

Toutefois, les recommandations n°24 à n°42 étant des doublons, il n’est comptabilisé que 24 

recommandations réelles pour la commune d’Aubagne. 

 

 

Recommandation n°1 :  

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°1 en reclassant en UD2 les différentes 

parcelles situées au début du chemin de la Thuilière, initialement classées en zone UM. 

 

 

Recommandation n°2 :  

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°2 en reclassant en UD2 les différentes 

parcelles situées au début du chemin de la Louve, initialement classées en zone UM. 

 

 

Recommandation n°3 : 
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La recommandation n°3 ne peut être suivie.  

Les parcelles étant soumises en partie à un aléa "très fort" (rouge), identifié dans le PAC 

de l’État, il n'est pas possible de donner plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°4 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°4 en reclassant en UD2 les parcelles 

situées au début du chemin de la Sabatière, en interface avec la zone U, initialement 

classées en zone UM. 

 

 

Recommandation n°5 : 
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La recommandation n°5 n’est pas suivie néanmoins, le classement en zone naturelle 

permet la mise en place du projet de pâturage. 

 

 

Recommandation n°6 : 

 
La recommandation n°6 est déjà suivie : le classement en zone Ns permet la plantation 

d'une oliveraie. 

 

 

Recommandation n°7 : 

 

 
La recommandation n°7 est déjà suivie : le classement en zone Ns permet la plantation 

d'une oliveraie. 

 

 

Recommandation n°8 : 
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La recommandation n°8 est suivie car les parcelles concernées sont déjà classées en 

zonage A2 dans le PLUi arrêté. Aussi, la dérivation « Valentine - Montredon section de la 

Milière » est protégée par les fiches portant l'identifiant CM2 et CM3. Ainsi, les boisements 

de part et d'autre du Canal, sur une profondeur de 4 mètres, sont protégés de toute 

construction. 

 

 

Recommandation n°9 : 

 
La recommandation n°9 a été suivie. Après réexamen, il n’existe pas de possibilité 

d’évolution de la zone. 

 

 

Recommandation n°10 : 

 
La recommandation n°10 a été suivie, après réexamen et étant donné les accès contraints, 

le classement en UD est opportun. 

 

 

Recommandation n°11 : 
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Il est proposé de suivre la recommandation n°11 en ajustant la limite entre la zone UC1 et 

UD1 sur le secteur afin de prendre en compte la réalité du terrain. 

 

 

Recommandation n°12 : 

 
La recommandation n°12 a été suivie. Après réexamen, il n’existe pas de possibilité 

d’évolution de la zone. 

 

 

Recommandation n°13 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°13 en modifiant l’objet de l’ER afin de faire 

apparaitre : "Parking et parc public". 

 

 

Recommandation n°14 :  
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Il est proposé de suivre la recommandation n°14 en modifiant l'ER situé Chemin de la Croix 

pour n'impacter que les parcelles au Nord de la voie dont l'emprise délimitée est déjà 

inconstructible du fait du zonage. 

 

 

Recommandation n°15 : 

 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°15 en protégeant l'alignement d'arbres 

existants et présents le long de la Voie de Valdonne et du Chemin de Longuelance.  

 

 

Recommandation n°16 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°16 en créant un Espace Vert Protégé sur la 

parcelle. 

 

 

Recommandation n°17 : 

 
La recommandation n°17 n’est pas suivie, elle ne relève pas du champ du PLUi. 
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Recommandation n°18 : 

 
La recommandation n°18 est suivie. Après examen, les EBC n’empêchent pas la gestion 

des zones soumises à OLD. 

 

 

Recommandation n°19 : 

 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°19 :  

-en ajustant l’EVP ; 

-en inscrivant à l’ordre du jour, les axes de ruissellement / risque à une prochaine 

modification du PLUi. 

 

 

Recommandation n°20 : 

 
La recommandation n°20 ne sera pas suivie. Il n’est pas prévu de secteurs ou d’ER de 

mixité sociale sur ces deux OAP. 
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Recommandation n°21 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°21 en ajoutant les hauteurs maximales, soit 

dans le texte, soit dans les schémas de chaque OAP.  

 

 

Recommandation n°22 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°22 en incluant dans la partie texte des OAP, 

un paragraphe sur la prise en compte des pollutions atmosphériques et des nuisances 

sonores. 

 

 

Recommandation n°23 : 
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Il est proposé de suivre la recommandation n°23 en rajoutant dans l’OAP que des 

réflexions en cours s’orientent vers un projet de type Campus Santé composé autour de 

l’hôpital, avec des activités et résidences associées, même si la programmation n’est pas 

stabilisée à ce jour. 

 

 

Recommandation n°24 : doublon recommandation n°1 

Recommandation n°25 : doublon recommandation n°2 

Recommandation n°26 : doublon recommandation n°3 

Recommandation n°27 : doublon recommandation n°4 

Recommandation n°28 : doublon recommandation n°5 

Recommandation n°29 : doublon recommandation n°6 

Recommandation n°30 : doublon recommandation n°7 

Recommandation n°31 : doublon recommandation n°8 

Recommandation n°32 : doublon recommandation n°9 

Recommandation n°33 : doublon recommandation n°10 

Recommandation n°34 : doublon recommandation n°11 

Recommandation n°35 : doublon recommandation n°12 

Recommandation n°36 : doublon recommandation n°13 

Recommandation n°37 : doublon recommandation n°14 

Recommandation n°38 : doublon recommandation n°15 

Recommandation n°39 : doublon recommandation n°16 

Recommandation n°40 : doublon recommandation n°17 

Recommandation n°41 : doublon recommandation n°18 

Recommandation n°42 : doublon recommandation n°19 

 

 

Recommandation n°24 : 

 

 
La recommandation n°24 ne peut être suivie. Les parcelles identifiées en zones UD1 et 

UD2 ont perdu leurs caractéristiques agricoles.  
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2-c) COMMUNE D’AURIOL : 3 recommandations 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°1 en incluant dans le texte de l’OAP « Prévoir 

la réalisation d’une étude de sécurité spécifique (risques accidentogènes) intégrant 

notamment les risques naturels et les caractéristiques de la voirie vis-à-vis des différents 

types d’usagers ».  

 

 

Recommandation n°2 : 
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Il est proposé de suivre la recommandation n°2 en incluant dans le texte de l’OAP « Une 

étude hydraulique spécifique sur la partie Sud du Chemin du Clos devra être réalisée avant 

de permettre l’ouverture à la construction de ce secteur ».  

 

 

Recommandation n°3 : 
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La recommandation n°3 ne pourra être suivie : au regard des besoins en stationnement, il 

n’est pas prévu d’emplacements pour jardins partagés sur ce secteur. 
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2-d) COMMUNE DE BELCODENE : 1 recommandation 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°1 en intégrant les résultats de l’étude 

ruissellement en cours de réalisation par la Métropole Aix-Marseille-Provence dans une 

prochaine évolution du PLUi. 
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2-e) COMMUNE DE CADOLIVE : 1 recommandation 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
La recommandation n°1 est suivie. 

Nota bene : la légende indique une marge de recul inconstructible, il ne s’agit pas d’un talus le 

long de la RD7. 
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2-f) COMMUNE DE CUGES-LES-PINS : 1 recommandation 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
La recommandation n°1 est suivie : la méthodologie est explicitée dans le tome D3 du 

rapport de présentation.  
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2-g) COMMUNE DE LA BOUILLADISSE : 6 recommandations 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
La recommandation n°1 est partiellement suivie. Les parcelles étant soumises à divers 

types d'aléas identifiés dans le « Porter à Connaissance de l’État », elles sont classées en 

zones à prescriptions pour les aléas "moyens" et "forts" (bleu) et inconstructibles pour 

les aléas "très forts" et "exceptionnels" (rouge). 

 

 

Recommandation n°2 : 

 
La recommandation n°2 ne peut être suivie. La parcelle étant soumise au risque incendie 

« aléas forts à exceptionnels » (rouge), il n'est donc pas possible de donner plus de 

constructibilité. 

 

 

Recommandation n°3 : 

 
La recommandation n°3 est suivie en reclassant en Nh la parcelle AH 115, initialement 

classée en Ns.  

 

 

Recommandation n°4 : 

 
La recommandation n°4 ne peut être suivie. L’ER voirie LBD n°25 est nécessaire afin 

d'éviter un contournement trop conséquent. La commune souhaite le conserver. 

 

 

Recommandation n°5 : 
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La recommandation n°5 est partiellement suivie en reclassant la parcelle AO 0102 en 

zonage UD1. Cependant, la parcelle AO 0105, sanctuarisée comme zone naturelle d'intérêt 

agricole au titre du SCOT du Pays d'Aubagne et de l'Etoile et présentant un intérêt 

agronomique, ne peut être classée en UD1. (Cf. réserve 2) 

 

 

Recommandation n°6 : 

 
La recommandation n°6 est suivie partiellement. La parcelle AH 116, initialement en zone 

Ns, est reclassée en zone Nh, par cohérence avec la parcelle voisine AH 115. La parcelle 

AH118 étant soumise au risque incendie « aléas forts à exceptionnels » (rouge), il n'est 

donc pas possible de donner plus de constructibilité. 
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2-h) COMMUNE DE LA DESTROUSSE : 5 recommandations 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°1 :  

-en reclassant en UD1 la partie nord de la parcelle AA343, initialement classée en zone 

Ns ; 

-en supprimant l'EBC sur la partie déboisée de la parcelle AA343.  

Concernant le risque incendie, la parcelle soumise à des aléas "moyens" et "forts" est 

classée en zonage à prescriptions. 

 

 

Recommandation n°2 : 

 
La recommandation n°2 ne peut être suivie. Concernant le risque incendie, la parcelle étant 

soumise à des « aléas très forts à exceptionnels » (rouge), il n'est pas possible de donner 

plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°3 : 

 
La recommandation n°3 ne peut être suivie car elle ne répond pas à la règlementation de 

la zone Nh.  

 

 

Recommandation n°4 : 

 
La recommandation n°4 ne peut être suivie, la parcelle étant soumise à un risque incendie 

« aléas très forts à exceptionnels » (rouge), il n’est pas possible de donner plus de 

constructibilité. Le retour en zone UD1 n’est pas opportun pour des raisons de sécurité. 

 

 

Recommandation n°5 

 
La recommandation n°5 ne peut être suivie. Le zonage UM permet une forte réduction de 

la consommation de l’espace (demande des services de l’État notamment). En ce qui 

concerne les aléas incendies, les parcelles étant soumises à des aléas « très forts à 

exceptionnels » (rouge), il n'est pas possible de donner plus de constructibilité.  
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2-i) COMMUNE DE PEYPIN : 6 recommandations 

 

La recommandation n°2 inscrite dans les conclusions motivées est identifiée comme une réserve dans 

le rapport de la commission d’enquête. Il a été décidé de la basculer en réserve n°8 dans la présente 

annexe et d’y apporter une réponse en tant que telle.  

La recommandation n°5 est un doublon de la réserve n°3, la demande ne sera traitée qu’une fois en 

tant que réserve.  

 

 

Recommandation n°1 : 

 
La recommandation n°1 ne peut être suivie car la propriété est isolée au cœur du massif.  

La parcelle étant soumise à des aléas « forts à exceptionnels » (rouge), il n'est pas 

possible de donner plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°2 : 

 
La recommandation n°2 ne peut être suivie. La parcelle étant soumise à des aléas 

« exceptionnels » (rouge), il n'est pas possible de donner plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°3 : 

 
La recommandation n°3 ne peut être suivie. La parcelle étant soumise à des aléas 

« exceptionnels » (rouge), il n'est pas possible de donner plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°4 : 

 
Doublon – déjà traitée en réserve n°3. 

 

 

Recommandation n°4 : 

 
La recommandation n°4 ne peut être suivie. La méthodologie de définition du zonage du 

PLUi réside dans la prise en compte de différents critères qui rendent ce reclassement en 

zone constructible impossible. 
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Recommandation n°5 : 

 
La recommandation n°5 ne peut être suivie. La parcelle étant soumise à des aléas 

« exceptionnels » (rouge), il n'est pas possible de donner plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°6 : 

 
La recommandation n°6 ne peut être suivie. La méthodologie de définition du zonage du 

PLUi réside dans la prise en compte de différents critères qui rendent ce reclassement en 

zone constructible impossible. 
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2-j) COMMUNE DE ROQUEVAIRE : 3 recommandations 

 

La commission d’enquête a enregistré 6 recommandations pour la commune.  

Les recommandations n°4 à n°6 étant des doublons, il ne sera comptabilisé que 3 recommandations 

au total. 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
La recommandation n°1 est suivie. Un réexamen de la situation particulière de ces 

parcelles détermine que le zonage Nh est opportun considérant la méthodologie de 

définition du zonage du PLUi. 

 

 

Recommandation n°2 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°2. Après réexamen, il parait opportun de 

reclasser en UD1 les parcelles concernées, initialement classées en zone UM. 

 

 

Recommandation n°3 : 
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Il est proposé de suivre la recommandation n°3 en créant un EBC sur les parcelles 

concernées par la demande. 

 

Recommandation n°4 : doublon recommandation n°1 

Recommandation n°5 : doublon recommandation n°2 

Recommandation n°6 : doublon recommandation n°3 
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2-k) COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN : 5 recommandations 

 

 

Recommandation n°1 : 

 
La recommandation n°1 ne peut être suivie. La parcelle étant soumise à des aléas 

« exceptionnels » (rouge), identifiés dans le PAC de l’État, Il n'est pas possible de donner 

plus de constructibilité. 

 

 

Recommandation n°2 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°2 en apposant des étiquettes 

supplémentaires afin de clarifier la dénomination de certains ER. 

 

 

Recommandation n°3 : 
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La recommandation n°3 ne peut être suivie. La méthodologie de définition du zonage du 

PLUi réside dans la prise en compte de différents critères qui rendent ce reclassement en 

zone constructible impossible. 

 

 

Recommandation n°4 : 

 
La recommandation n°4 est suivie dans la mesure où, le zonage défini permet d'étendre 

les constructions existantes, que ce soit au sol ou en hauteur. 

 

 

Recommandation n°5 : 
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Il est proposé de suivre la recommandation n°5 : 

-en reclassant la parcelle AM0005 dans un zonage agricole A1 ; 

-en réajustant le périmètre de l'OAP pour coller à la nouvelle zone AU et réparer une 

erreur matérielle en réintégrant le bâti du Château.  
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